
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  
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Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)
	Numéro du dossier: R-4008-2017 Étape E
	Sujet 1: CRÉATION DES UNITÉS DE CONFORMITÉ (UC)

	Nature de l'intérêt1: Le ROEÉ s’intéresse à la conclusion par Énergir d’accords de création d’UC avec les producteurs de GNR au Canada avec qui elle détient ou détiendra un contrat d’approvisionnement (B-0896, page 13) . 




[2] B-0896, page 21

	Conclusions sommaires 1: Énergir détient déjà les attributs environnementaux du GNR dans les contrats existants (B-0896, page 21). Le ROEÉ se questionne quant à la possibilité que les producteurs puissent préférer créer et transiger eux-mêmes les UC à l’avenir plutôt que de céder les attributs environnementaux à Énergir.  Le cas échéant, le ROEÉ considère que la création des UC pourrait provoquer un effet à la hausse sur les prix futurs de GNR.
	Manière 1: Le ROEÉ entend déposer des demandes de renseignements ainsi qu’une preuve à ce sujet. Il procédera à des contre-interrogatoires, fera témoigner son analyste au dossier lors de l’audience et fera une argumentation. 
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: ACTIVITÉS NON RÉGLEMENTÉES

	Nature de l'intérêt2: Énergir indique qu’il lui serait possible :
« dans le cadre de ses activités non réglementées (ANR), de créer des UC en substituant, par exemple, du diesel par du gaz naturel liquide (GNL) ou du gaz naturel comprimé (GNC) (ou GNLR ou GNCR) dans la catégorie des combustibles liquides. Dans ces cas, le RCP n’impose aucune limite quant au nombre d’UC pouvant être utilisé aux fins de la conformité des FP. Cependant, il est important de souligner que ce potentiel de création des UC dans le secteur du transport pourrait uniquement être effectué par les filiales non réglementées d’Énergir et non dans le cadre de ses activités réglementées. Par conséquent, ce potentiel de création des UC ne fait pas partie du mécanisme proposé par Énergir par la présente. » (Pièce B-0896, page 14)


	Conclusions sommaires 2: Le ROEÉ comprend qu’Énergir puisse créer des UC en substituant du diesel par du GNL ou du GNC mais désire comprendre les relations commerciales qui prévaudraient entre les activités réglementées et les activités non réglementées en ce qui concerne la création d’UC résultant de la substitution de diesel par du GNLR ou GNCR.

	Manière 2: Le ROEÉ entend déposer des demandes de renseignements ainsi qu’une preuve à ce sujet. Il procédera à des contre-interrogatoires, fera témoigner son analyste au dossier lors de l’audience et fera une argumentation. 
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: DÉTERMINATION DE L’INTENSITÉ CARBONE

	Nature de l'intérêt 3: Énergir favorise le recours à la méthode de détermination de l’intensité carbone (IC) #2 qui établit l’IC du GNR à 14 g éq. CO2/MJ. (B-0896, page 15)


	Conclusions sommaires 3: La majorité des approvisionnements en GNR d’Énergir proviennent de lieux d’enfouissement techniques (LET) dont l’intensité carbone se comparerait à celle du gaz naturel traditionnel selon l’étude du CIRAIG.  Conséquemment, le ROEÉ est préoccupé par le fait qu’Énergir pourrait à court terme créer un nombre d’UC artificiellement élevé grâce à cette méthode, mais que l’application subséquente de modèle ACV résulterait en un nombre beaucoup moins élevé d’UC.

	Manière 3: Le ROEÉ entend questionner Énergir par le biais de remandes de renseignements sur l’évolution de la valeur des UC dans le temps au travers des méthodes de détermination qu’elle utilisera, notamment sur le nombre potentiel d’UC créées par Énergir à partir du GNR injecté dans le réseau sur la période 2022-2030 avec l’adoption éventuelle de la méthode OpenLCA. (Voir Tableau 3 page 24)
Le ROEÉ entend aussi déposer une preuve à ce sujet. Il procédera à des contre-interrogatoires, fera témoigner son analyste au dossier lors de l’audience et fera une argumentation. 

	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: PRÉVISIONS DES UC CRÉÉES VIA LE GNR
	Nature de l'intérêt 4: Énergir indique que ses prévisions concernant le nombre d’UC crées dans le temps « pourraient être révisées à la hausse advenant le cas où les volumes de GNR injectés étaient plus importants ou si l’IC du GNR déterminé par le modèle ACV était inférieure à 14 g éq. CO2/MJ. Ces prévisions pourraient également être révisées à la baisse advenant le cas où les volumes de GNR injectés étaient moindres, que certains futurs contrats d’approvisionnement ne permettaient pas à Énergir de signer un accord de création avec les producteurs de GNR au Canada ou qu’Énergir ne puisse pas être considérée comme l’importateur dans le cas du GNR produit hors du Canada. » (B-0896, page 25)
	Conclusions sommaires 4: Le ROEÉ croit que ces prévisions pourraient aussi être à la baisse si l’IC des approvisionnements existants s’avérait supérieur à 14 g éq. CO2/MJ et croit qu’Énergir devrait considérer cette possibilité.
	P4.Nouveau sujet.Manière 4: Le ROEÉ entend déposer des demandes de renseignements ainsi qu’une preuve à ce sujet. Il procédera à des contre-interrogatoires, fera témoigner son analyste au dossier lors de l’audience et fera une argumentation. 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: BESOINS SPÉCIFIQUES EN INTENSITÉ CARBONE
	Nature de l'intérêt 4: Énergir désire permettre à certains fournisseurs de vendre une partie des volumes de GNR aux clients, « avec tous ses attributs environnementaux, à l’exception du droit de créer les UC qu'Énergir souhaite conserver. »
	P5.Nouveau sujet.Conclusions sommaires 4: L’intervention portera aussi sur la nature des attributs environnementaux autres que celui du droit de créer des UC qu’Énergir souhaite conserver et entend interroger Énergir à ce sujet.  Le ROEÉ considère que la proposition semble difficilement réalisable considérant que l’IC semble difficilement dissociable de la création de l’UC.
	P5.Nouveau sujet.Manière 4: Le ROEÉ entend déposer des demandes de renseignements ainsi qu’une preuve à ce sujet. Il procédera à des contre-interrogatoires, fera témoigner son analyste au dossier lors de l’audience et fera une argumentation. 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




